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FEDERATION
FRANCAISE DE

TRIATHLON




Mémo Savoir Nager 2011
Contexte :

En 2008, le Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative (M.S.J.S.V.A.) en collaboration avec la Fédération Française de Natation (F.F.N.) mettent en place l’opération Savoir Nager. En vue de reconduire le dispositif en 2009, la F.F.N. a souhaité sonder les membres du Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques (C.I.A.A.) quant à la possibilité des fédérations membres du C.I.A.A. de mettre en place cette opération dans leurs structures. En 2009, certaines collectivités sont associées à l'opération et 2 membres du C.I.A.A. y participent. En 2010, l'opération se renouvelle et pour donner encore plus d'ampleur au dispositif, l'accès aux membres du C.I.A.A.est officiellement inscrit dans le cahier des charges. Pour débuter  2 structures y ont participé au sein de la F.F.TRI. et l’année 2011 attend plus de 5 structures fédérales.
Historique :
Le lundi 28 Avril 2008, Bernard Laporte, Secrétaire d’Etat aux Sports, à la Jeunesse et à la Vie Associative annonçait l’organisation d’une opération « Savoir Nager » sur la période de Juillet Aout 2008, en partenariat avec la F.F.N.. Lors des réunions qui suivirent, la F.F.N essaya de repositionner le C.I.A.A. comme partenaire, mais aussi près du lancement de l’opération, le ministère préféra travailler uniquement avec la F.F.N.. En 2009 et 2010, le secrétariat d'État aux sports confie l'opérationnalité de cette action à la F.F.N. qui reste l'opérateur principal.

Les chiffres clés : 
	 
	2008
	2009
	2010
	 
	2008
	2009
	2010

	Localisation
	 
	 
	 
	clubs / associations supports
	 
	 

	Sites
	63
	107
	114
	Clubs FFN
	62
	92
	102

	Régions
	24
	24
	25
	adhérents FNMNS
	 
	9
	5

	Départements
	45
	61
	62
	UFOLEP
	 
	2
	/

	villes
	61
	101
	105
	clubs FFTRI
	 
	 
	2

	Structures organisatrices
	62
	105
	111
	Collectivité
	 
	 
	1

	FFN
	 
	87
	96
	Club FSGT
	 
	 
	1

	FNMNS
	 
	9
	5
	Participants
	1541
	2637
	3113

	UFOLEP
	 
	2
	/
	filles
	740
	1220
	1388

	USEP
	 
	1
	1
	garçons
	801
	1417
	1641

	Collectivités (seule)
	 
	8
	8
	séances 
	25560
	45043
	48537

	F.F.TRI.
	 
	 
	2
	jours d'activité
	1913
	3115
	3159

	FSGT
	 
	 
	1
	moyenne d'enfant / site
	24,5
	24,6
	25,7

	Test du sauv'nage
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	candidats au test
	1107
	1935
	2309
	 
	
	
	

	% par rapport au total de participants
	72
	73
	74
	
	
	
	

	test validés
	731
	1228
	1502
	
	
	
	

	% par rapport au total de participants
	66
	63
	65
	
	
	
	


Principes :

L’enjeu de cette opération est d’offrir aux enfants le bagage essentiel qui leur permette de pratiquer les activités aquatiques en toute sécurité, identifié par le test du «Sauv’nage » de l’Ecole de Natation Française. 
Synthèse de l'opération ''SAVOIR NAGER'' :

L'association ou la Collectivité doit être en capacité de proposer un programme d’apprentissage de la natation pendant les vacances d'été :

· 15 séances d'une heure par jour pendant 5 jours par semaine.

· Le groupe doit être constitué de 8 enfants minimum à 12 enfants ne sachant pas nager.

· Les enfants doivent être âgés de 7 à 12 ans.

· Les cours sont gratuits pour les enfants, hors coût de licence/assurance fixé à 15€ (somme identique sur tout le territoire).

Sans que cela soit exclusif la priorité doit être donnée aux populations en difficultés sociales ou demeurant en zone rurale.

L’encadrement doit être composé d’une personne titulaire du brevet fédéral adéquat (BF4 à jour du B.N.S.S.A pour la F.F.TRI.) ou du BEESAN. A l'issue d'un cycle d'apprentissage le moniteur propose aux enfants de passer le test du sauv'nage.
Pour être habilité à faire passer le test du sauv'nage l'encadrement doit obtenir la qualification d'''évaluateur ENF1'' en se formant (durée 3h) ou faire appel à un évaluateur ENF d'une autre fédération membre du CIAA. Des sessions de formation pour au moins un évaluateur par club peuvent être proposées par la FFN (se renseigner auprès de l'ERFAN, comité régional FFN).

La structure s’engageant à mettre en place cette opération et à respecter le cahier des charges peut se voir allouer au mieux, une indemnité forfaitaire de 600€ (TTC) par cycle d'apprentissage et une somme de 12€ (TTC) par enfant ayant participé à un cycle complet (15 séances).

Etude de faisabilité :

Contraintes :

· Les clubs doivent avoir des lignes d’eau disponibles pendant 1 heure au moins 5 jours par semaine pendant la période estivale.

· L’éducateur en charge de l’activité doit se former pour obtenir la qualification d'évaluateur E.N.F.1. (1 au moins par club) ou faire appel à un évaluateur d'une autre fédération membre du CIAA.
Opportunités :
· Légitimer la place des clubs de triathlon dans la vie de la collectivité locale en proposant une animation éducative et  « certificative » à destination des enfants dans une infrastructure publique (piscine). 
· Participer à la pérennisation des postes d’éducateur B.F.4 dans les clubs.
· Permettre de développer les échanges entre les structures régionales des membres du C.I.A.A..

Synthèse des modalités d’inscription 2011 :

1)       Prise en compte des conditions du cahier des charges de l’opération Savoir-Nager 2011,
2)       Dépôt, quand cela est encore d'actualité, d'une demande de subvention au titre de la part territoriale du CNDS (à l'aide de la fiche d'accompagnement CNDS ci-jointe),
3)       Consultation des partenaires locaux,

Après accord avec les partenaires locaux :
4)       Retourner, dès que possible, par mail, le listing des sites (fichier Excel), dument rempli, à la FFN (vincent.hamelin@ffnatation.fr) et mettre votre Fédération de tutelle en copie,
5)       Retourner, dès que possible, par voie postale, une copie de votre dossier de candidature complet à la FFN, que vous aurez au préalable adressé à votre Fédération de tutelle,

Après accord préalable de votre Fédération de tutelle et après validation par la FFN de vos conditions de mise en œuvre :
6)       Retourner, par voie postale, le formulaire d’agrément Savoir-Nager 2011, dument rempli, et au préalable signé par votre Fédération de tutelle,

Après ces démarches, vous êtes inscrits dans le réseau des sites 2011 et la FFN vous renvoie, dument rempli, le formulaire d’agrément Savoir-Nager 2011 qui formalise l’accord de partenariat entre votre structure, votre Fédération de tutelle et la FFN, selon les conditions du cahier des charges 2011.
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